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Une belle intention
pour le nouvel an
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Cette journée n'aurait pas été possible sans

nos sponsors.

Nous remercions expressément AG Solidarity

pour l'entrée gratuite qu'elle a offerte à nos

centaines d'enfants.

Sans ce soutien, nous n'aurions pas pu offrir

le voyage à Walibi.

Nous remercions également Cera pour sa

précieuse intervention dans le coût des bons

de consommation que nous avons offerts

aux enfants.

Ces bons ont été la cerise sur le gâteau,

complétant l'indulgence.
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Une "Journée des Enfants"
plus que réussie !

Merci à nos
sponsors

Chaque année, la Fédération Froidure

organise sa Journée des Enfants à

laquelle sont invités tous les enfants et

jeunes des institutions membres.

Le dimanche 24 septembre, pas moins

de 443 enfants et 103 encadrants

étaient présents en cette journée

d'automne très ensoleillée.

Lieu de l'événement : le parc

d'attractions Walibi à Wavre !

Une aubaine et, pour certains, une

expérience qu'ils ne vivront peut-être

qu'une fois dans leur enfance.

Pleins d'enthousiasme et, espérons-le,

enduits de crème solaire, ils ont profité

des attractions sensationnelles.

Voici quelques réactions.

On l'aura compris, beaucoup d'enfants

ont vécu un des plus beaux jours

de leur vie !

Copainpark, Bruxelles

Une fois la journée Walibi annoncée aux

enfants, tous étaient très impatients d’y

aller. En effet, ce type d’activité implique

un budget important et les occasions d’y

aller se font rares.

Les enfants de Copainpark savourent

donc cette opportunité et accueillent

avec joie la perspective de cette journée.

Le matin même du départ, c’était

l’excitation la plus totale. Six enfants,

des adolescents pour la plupart, ont

accompagné l’éducatrice. Le temps était

de la partie, un beau ciel bleu et une

température parfaite ont contribués à

rendre cette journée encore meilleure.

Par petits groupes, les enfants ont

profité des différentes attractions.

Certains se montraient assez prudents et

d’autres se risquaient aux attractions

les plus fortes. Tout le groupe d’enfants

s’est réuni pour une attraction commune,

La Radja River. Une belle partie de

franche rigolade au terme de laquelle

deux d’entre eux sont ressortis trempés

par cette rivière infernale.

Cela a évidemment ajouté son lot de

fous rires dans cette belle journée.

Les files étaient parfois longues, les

enfants ont dû s’armer de patience.

Heureusement, les bons de

consommation offerts par la Fédération

Froidure ont permis d’atténuer cette

attente grâce aux petites sucreries que

les enfants ont pu s’offrir.

Les enfants ont quitté les lieux le sourire

aux lèvres et il n’aura fallu que quelques

minutes dans le train du retour pour que

le sommeil envahisse chacun d’entre

eux revivant ainsi les diverses

sensations vécues durant la journée.

Kleine Dennen, Blankenberge

Merci pour cette belle journée !

Les jeunes de Kleine Dennen ont

beaucoup apprécié leur voyage à Walibi.

C'était une journée pleine de plaisir et

d'excitation. Notre plus petit casse-cou

n'a pas hésité à se lancer dans le "Loup-

garou". Après la première descente, il

n'était plus nécessaire de se tenir la

main. Il s'est également régalé d'une

saucisse XL qu'il a dévorée en entier, à

notre grande surprise. Les plus grands

ont pu s'amuser en faisant jusqu'à deux

fois les attractions les plus folles.

Merci pour tous ces sourires qu'on a

pu voir sur leurs visages !

Le Courant d'air, Liège

Merci à la Fédération Froidure pour cette

belle sortie au parc d'attraction de

Walibi!

35 enfants du Courant d'air ont eu la

chance de profiter de cette magnifique

journée, en compagnie de leurs

animateurs et animatrices.

Merci à eux d'avoir accompagné les

jeunes!
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EDITO
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Cher lecteur et sympathisant de la Fédération

Froidure,

Dans le difficile combat contre la pauvreté des

enfants, les associations comme la nôtre jouent

un rôle décisif dans la mise en œuvre de

changements positifs.

Ces associations agissent comme des

catalyseurs de la transformation sociale,

en s'attaquant aux causes profondes de la

pauvreté et en œuvrant pour le bien-être des

populations vulnérables, en particulier des

enfants. La stabilité financière de ces asbl est

essentielle pour leur permettre d'assurer la

continuité de leurs initiatives.

De nombreuses personnes se sentent

profondément engagées dans la lutte contre la

pauvreté infantile, mais ne sont peut-être pas

en mesure d'apporter une contribution

significative de leur vivant.

C'est là que les testaments s'avèrent utiles.

En incluant dans leur testament une

organisation caritative axée sur la pauvreté

infantile, les individus peuvent laisser un

héritage durable, petit ou grand, qui s'étend

au-delà de leur propre vie, et contribuer au

succès à long terme des initiatives visant à

améliorer la situation des enfants défavorisés.

Une belle intention pour 2024 ?

Que la pauvreté des enfants reste un problème

majeur dans notre pays, vous pouvez en

prendre connaissance dans ce numéro.

Ainsi que la pauvreté des enfants n'est pas non

plus une fatalité. En témoigne la belle histoire

de Clara en page 3. Grâce à vous, chers

donateurs, chères donatrices, elle a su saisir les

opportunités qui s'offraient et elle envisage

l'avenir avec confiance.

L'histoire du succès de la Journée des Enfants

de notre Fédération fait chaud au coeur en

cette période de Noël.

C'est peut-être utopique en ces temps troublés,

mais espérons surtout, qu' en 2024, plus

d'argent sera consacré à la lutte contre la

pauvreté des enfants, et moins aux armes

mortelles dans des guerres insensées.

Au nom de tous les enfants et de tous les

jeunes, au nom de tous nos institutions et

services, de leurs directions et de leur

personnel, je tiens à vous remercier pour votre

soutien indéfectible, et je souhaite à chacun

d'entre vous un Joyeux Noël et une

bonne année 2024.

Jos Linkens, président

Dossier pauvreté des enfants
Les dernières données relatives à la

déprivation des enfants confirment la

persistance de difficultés quotidiennes

pour de nombreux enfants dans notre

pays.

12,8 % d’entre eux sont victimes de

déprivation matérielle : ils manquent

au quotidien d’au moins 3 des 17

éléments considérés par l’UE comme

essentiels à un développement sain et

équilibré. Avec une telle proportion, la

Belgique fait figure de mauvais élève

dans le classement de l’UE. Toutefois,

la réalité est à nuancer car il existe

de fortes disparités en fonction des

régions du pays. Fait inquiétant : les

enfants qui vivent principalement ou

exclusivement avec leur maman (solo)

courent un risque quatre fois plus

élevé d’être déprivés.

Tels sont quelques-uns des résultats

d’une nouvelle étude réalisée par

Anne-Catherine Guiot (LISER) et

Wim Van Lancker (KULeuven), à la

demande de la Fondation Roi

Baudouin.

La pauvreté des enfants constitue un

problème de société majeur aux

conséquences considérables, tant

pour les enfants et leur entourage,

que pour la société toute entière.

Cette thémathique sera au cœur de la

présidence belge de l’Union

européenne début 2024.

Disparités régionales

Depuis 2018, les États membres de

l’UE utilisent un indicateur

complémentaire aux revenus des

parents pour mesurer la pauvreté des

enfants : la déprivation spécifique des

enfants. Cet indicateur mesure les

difficultés quotidiennes des enfants,

qui peuvent être différentes de celles

de leurs parents. Il est basé sur

l’accès à un ensemble de 17 items

considérés comme nécessaires au

développement sain et équilibré de

tout enfant vivant en Europe

(voir tableau). On considère qu’un

enfant est déprivé s’il lui manque au

moins 3 des 17 items.

En Belgique, 12,8% des enfants sont

en situation de déprivation, avec de

fortes disparités régionales :

21% à Bruxelles, 17,3% en Wallonie

et 8,5% en Flandre. Bien que la

déprivation des enfants ait

considérablement diminué dans

l’ensemble de l’UE depuis 2014, la

baisse est beaucoup plus limitée en

Belgique. Il est frappant de constater

que certains États membres, dont le

niveau de prospérité est plutôt faible

(comme la Slovénie, l’Estonie ou la

Croatie), parviennent à mieux protéger

les enfants de la déprivation

matérielle que certains pays plus

favorisés, comme la Belgique.

Des enfants plus à risque d' autres

Certains enfants sont plus exposés à

la déprivation matérielle.

Le risque est beaucoup plus élevé

pour les enfants dont les parents

· sont sans emploi ;

· ont des faibles revenus ;

· sont peu qualifiés ;

· sont locataires ;

· sont originaires d’un pays hors de

l’UE ;

· sont isolés – et spécialement, les

mères isolées.

De multiples conséquences

L’étude révèle le lien entre déprivation

et problèmes de santé : un enfant

déprivé court trois fois plus de risque

d’être en mauvaise santé. Cette

situation peut avoir des répercussions

à court et à long terme, une fois les

enfants devenus adultes.

Les enfants déprivés ont aussi

proportionnellement davantage de

besoins médicaux non satisfaits.

En matière d’accueil de la petite

enfance, les enfants déprivés sont

doublement pénalisés. Non seulement

ils fréquentent moins les services

d’accueil de la petite enfance de type

crèche, mais ils ont aussi moins

tendance à bénéficier d’une garde

informelle par des membres de la

famille.

Les enfants déprivés sont davantage

susceptibles de vivre dans un

logement social que les enfants non

déprivés. Toutefois, avec 75%

d’enfants déprivés qui ne vivent

aujourd’hui pas dans un logement

social, il existe un large potentiel

inexploité d’amélioration des

conditions de vie de ces enfants au

moyen de ce type de logement.

Davantage de déprivation lorsque les

mères sont seules

Pour la première fois, l’étude met en

lumière le risque de déprivation des

enfants selon le mode de garde et en

particulier, chez les enfants dont les

parents sont séparés - soit un quart

des enfants de 0 à 17 ans. Deux tiers

d’entre eux vivent principalement ou

exclusivement avec leur mère.

Si les enfants vivant avec des parents

isolés (qui ne se sont pas remis en

couple) sont plus exposés à la

déprivation, ceux qui résident avec

leur mère isolée courent un risque

quatre fois plus élevé d’être déprivés.

En comparaison, ce risque est 2,5 fois

plus élevé pour les enfants qui vivent

avec leur père isolé.

Les mamans qui ont la garde (quasi)

exclusive de leur(s) enfant(s)

cumulent différentes formes de

vulnérabilité, ce qui augmente le

risque de déprivation de leurs enfants.

80 % d’entre elles travaillent à temps

partiel, sont au chômage ou inactives.

Leurs revenus sont donc plus faibles,

alors que les coûts liés à

l’organisation familiale et à la prise en

charge des enfants sont plus élevés.

De plus, 61% des mères isolées ne

perçoivent pas de pension alimentaire

de la part de leur ex-partenaire.

Si la pauvreté des enfants reste une

réalité inquiétante, elle n’est toutefois

pas inéluctable : la mise en place et le

renforcement de politiques ciblées

constituent un levier puissant pour

enrayer le cercle vicieux de la

pauvreté.

À cet égard, l’étude fournit autant de

clés de lecture dont la compréhension

est utile pour les décideurs politiques

qui souhaitent prendre des mesures

structurelles efficaces, afin de lutter

contre cette problématique.

Vous pouvez trouver l’étude complète

sur le site de Fondation Roi Baudouin

www.kbs-frb.be

"Si la pauvreté des
enfants reste une
réalité inquiétante,
elle n'est toutefois
pas inéluctable"
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Le seuil financier pour entamer des

études supérieures, après avoir dû quitter

l'un de nos foyers à l'âge de la majorité,

est très élevé pour la plupart des jeunes.

Toutefois, si la maison d'accueil indique

qu'elle souhaite continuer à soutenir

volontairement un étudiant exceptionnel

et très motivé pendant ses études

universitaires, la Fédération Froidure peut

débloquer un budget à cet effet par le

biais de ce que nous appelons le "Fonds

Dimitri". Outre le suivi obligatoire par la

maison d'accueil, l'étudiant doit réussir

ses études chaque année pour conserver

le soutien. Un montant relativement

limité de 1.000 € peut ainsi aider le

jeune, en plus d'un budget CPAS,

à terminer ses études.

Nous sommes heureux de recevoir ce

mot de remerciement de Clara, une

étudiante que vous, chers donateurs,

chères donatrices, soutenez pour la

5ème et dernière année.

Une histoire pleine d'espoir, qui tombe

bien en cette période de Noël.

Je m’appelle Clara,

j’ai 23 ans et je suis étudiante en

psychologie et en linguistique. J’ai été

placée par le SAJ quand j’avais onze ans

et j’ai vécu dans plusieurs centres de

Bruxelles avant d’arriver à la Maison

d’accueil Prince Albert au Parc

Parmentier à Woluwé.

J’ai toujours été très studieuse, parce

que cela donnait (et donne toujours)

un sens à ma vie et me permettait de

m’évader des difficultés que je

rencontrais chez moi ou dans les

différents centres où j’ai résidé. Mes

études ont toujours été une source de

stimulation et de stabilité, et ce même

quand tout autour semblait s'effondrer.

J’avais pour objectif d’aller à l’Université

et je rêvais de pouvoir étudier à

l’étranger. Cela n’a pas toujours été

facile, mais grâce à mon investissement

et aux aides financières que j’ai pu

obtenir entre autres du fonds Dimitri de

la Fédération Froidure, je suis heureuse

de constater que j’ai atteint ces objectifs,

en réussissant haut la main mes études

universitaires.

J’ai eu l’opportunité de réaliser un

premier séjour Erasmus en Espagne et

un second en Irlande. Je suis fière

d’avoir atteint un niveau d’éducation que

peu de jeunes placés par le SAJ

atteignent et je voudrais rester le plus

longtemps possible dans le monde

académique, c’est pourquoi j’ai pour

objectif d’entamer une thèse de doctorat

l’année prochaine. Je suis par ailleurs

heureuse de constater que les moments

difficilles appartiennent maintenant au

passé, et je suis motivée, grâce à mes

études et au soutien de la Fédération

Froidure, à me construire un avenir

meilleur. Je terminerai donc par dire

MerMercici aux personnes en charge du fonds

Dimitri, pour avoir cru en moi et pour me

permettre de croire en mes rêves.

Clara

Si vous souhaitez soutenir un étudiant,

veuillez mentionner "don Dimitri" lors de

votre virement. Merci!

22002233
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Clara a réalisé son rêve d'étudier !

"Mes études ont
toujours été une source
de stimulation et de
stabilité"
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T +32 (0)2 771 08 10

E-mail : infodesk@froidure.be

Internet : www.froidure.be

Vous recevez ce trimestriel parce que vous avez fait

un don ou manifesté votre intérêt pour notre action

dans le passé.

Si vos coordonnées sont incorrectes, si vous

préférez recevoir ce trimestriel par e-mail ou si vous

ne souhaitez plus recevoir de communications de

notre part, n'hésitez pas à envoyer un e-mail à

infodesk@froidure.be.

Ce numéro vous est offert gracieusement.

Nous comptons sur votre générosité

pour soutenir notre action.

Exonération fiscale pour
les dons à partir de €40
par année civile.
Par notre adhésion à l’Association pour une

Ethique dans les Récoltes de Fonds (AERF),

et à Donorinfo, nous vous assurons la transparence

de nos comptes et l’accès à l’information.
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Et si... vous envisagiez de rédiger un

testament pour le nouvel an ?

Le droit successoral, écrit du temps de

Napoléon, a été modernisé il y a

quelques années. Une réforme majeure.

Cependant, beaucoup de gens ne

réalisent pas encore qu'ils ont

maintenant beaucoup plus de liberté

pour décider de ce qu'il advient de leur

héritage.

Qu'en est-il aujourd’hui ? Si vous n'avez

pas d'héritiers réservataires (= mari ou

femme, enfants), vous êtes entièrement

libre de décider ce que vous léguez et à

qui. Vous avez bien lu : entièrement

libre. Vous pouvez décider vous-même

de ce qu'il advient de l'ensemble de

votre patrimoine.

N'est-ce pas fantastique ?

Mais même avec des héritiers

réservataires, la nouvelle loi offre plus

d'options : jusqu'à la moitié de la

succession peut être attribuée

librement.

Choisir ce qui compte vraiment

Nous connaissons tous des histoires de

personnes qui, confrontées à des

événements majeurs de leur vie comme

le décès d'un être cher, une maladie

potentiellement fatale ou encore une

dépression sévère, ont choisi de

changer leur mode de vie.

Ils ont pris conscience de ce qui était

vraiment important pour eux et en ont

fait leur priorité.

Vous n'avez pas à attendre aussi

longtemps. Nous savons tous qu'un

jour nous serons partis. C'est le cycle

de la vie. Pourquoi beaucoup tardent-ils

à penser à un testament?

Parce qu'ils ont peur de regarder la

mort en face. Pourtant c'est justement

tout le contraire : faire un testament,

c'est vivre. Qu'est-ce que je vais laisser

derrière moi ? Qui ou qu’est-ce que je

veux soutenir après ma mort ?

Comment vais-je diviser mon

patrimoine ? Et pourquoi?

C'est la question clé.

Vous aurez peut-être du mal au début.

C'est un seuil à franchir. Mais à la fin,

comme la plupart des gens, vous en

arriverez à la conclusion que vous ne

vivez pas juste « comme ça ».

Vous avez un objectif. Ou un rêve.

Vous voulez avoir un impact.

Pour un certain nombre de personnes

et/ou pour le monde entier.

Une fois que vous aurez franchi le pas

et enfin rédigé votre testament, vous

ressentirez une profonde quiétude.

Vous avez placé la priorité sur ce qui

compte vraiment pour vous.

Un énorme impact

Même si vous pensez que seul vous

n’aurez pas beaucoup d’impact, sachez

que vous pouvez changer le monde si

vous vous associez à des personnes

partageant les mêmes idées.

Les bonnes causes unissent les forces

de millions de personnes qui rendent le

monde meilleur. Dans des domaines

variés : lutte contre la pauvreté,

l’exclusion, culture, conservation de la

nature, paix, recherche scientifique,

droits des animaux, santé, justice, lutte

contre les maladies incurables, etc.

Toutes les ‘bonnes causes’ sont

représentées. La vôtre aussi.

Mettez-y toute votre volonté !

Penser à votre testament vous fait

penser à votre vie. Et met à l’honneur

ce qui compte vraiment. Vous ne

pouvez changer les choses qu'en

faisant quelque chose.

N'est-ce pas fantastique que cela

puisse être concrétisé par le biais de

votre testament ?

Et si vous le rédigiez maintenant ?

Commandez votre guide gratuit

Pour vous guider dans la législation

relative aux legs et donations,

commandez notre guide gratuit

'Bien régler, bien léguer''.

Vous pouvez l'obtenir

par téléphone au 02/771.08.10

ou par mail à infodesk@froidure.be

ou encore via le formulaire de notre site

web.

Si vous souhaitez un entretien

personnel et sans engagement,

contactez notre secrétaire général

Johan Christoaens au 0474/312.555

ou johan.christiaens@froidure.be.

Si vous souhaitez recevoir des

informations de manière discrète et

anonyme, contactez Testament.be.

Leur service juridique est à votre

disposition avec des conseils gratuits.


